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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du
6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI - RS 831.20).

E. 2
Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 3
La LPGA, entrée en force le 1er janvier 2003, est applicable au présent litige.

E. 4
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA).

E. 5
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d'invalidité et à des mesures d’ordre
professionnel.
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E. 6
Aux termes de l’art. 8 al. 1er LPGA, est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Selon l'art. 6 LPGA, est réputée
incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l'aptitude de l'assuré à accomplir dans
sa profession ou son domaine d'activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui,
si cette perte résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique. En cas
d'incapacité de travail de longue durée, l'activité qui peut être exigée de lui peut aussi
relever d'une autre profession ou d'un autre domaine d'activité. En vertu de l'art. 7 LPGA,
est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités
de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine d'activité, si cette
diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu'elle
persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles. Pour évaluer le taux
d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec
celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui
après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art.
16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI).



E. 7
En vertu de l’art. 28 al. 1er LAI, l’assuré a droit à une rente d’invalidité aux conditions
suivantes : sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas
être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement
exigibles (let. a); il a présenté une incapacité de travail (art. 6 LPGA) d’au moins 40% en
moyenne durant une année sans interruption notable (let. b); au terme de cette année, il est
invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c). L’art. 28 al. 2 LAI dispose que l’assuré a
droit à une rente entière s’il est invalide à 70 % au moins, à trois quarts de rente s’il est
invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50 % au moins ou à un quart
de rente s’il est invalide à 40 % au moins.

E. 8
Conformément à l'art. 8 al. 1er LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité ont
droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels, et que les conditions d'octroi des différentes mesures soient
remplies. Aux termes de l'art. 17 LAI, l'assuré a droit au reclassement dans une nouvelle
profession lorsque son invalidité rend cette mesure nécessaire, et que sa capacité de gain
peut ainsi, selon toute vraisemblance, être sauvegardée ou améliorée de manière notable.
L'art. 6 al. 1 du règlement sur l'assurance-invalidité (RAI ; RS 831.201) définit les mesures
de reclassement comme les mesures de formation destinées à des assurés qui en ont besoin,
en raison de leur invalidité, après achèvement d’une formation professionnelle initiale ou
après le début de l’exercice d’une activité lucrative sans formation préalable, pour maintenir
ou pour améliorer leur capacité de gain. La jurisprudence a apporté une précision à cette
définition en indiquant que le concept de reclassement recouvre l'ensemble des mesures de
réadaptation de nature professionnelle qui sont nécessaires et suffisantes pour
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celle que lui offrait son ancienne activité (ATF 124 V 108 consid. 2a). Dès lors, en règle
générale, l'assuré ne peut pas prétendre à la meilleure formation possible dans son cas, la loi
ne visant en effet qu'à assurer les mesures de réadaptation qui sont nécessaires et suffisantes
compte tenu du cas d'espèce (ATF 121 V 258 consid. 2c). De plus, il faut que l'invalidité
soit d'une certaine gravité pour que le droit à des mesures de réadaptation soit ouvert. La
jurisprudence a ainsi fixé le seuil d'invalidité à partir duquel des mesures de réadaptation
doivent être octroyées à 20 % (ATF 130 V 488 consid. 4.2; ATF 124 V 108 consid. 3a).

E. 9
Il existe différentes méthodes pour évaluer l'invalidité d'un assuré en fonction du statut de
ce dernier. a) L’art. 16 LPGA prévoit que, pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu que
l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas invalide est comparé avec celui qu’il pourrait
obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les
traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré. Il s'agit là de
la méthode dite de comparaison des revenus, qu'il convient d'appliquer aux assurés exerçant
une activité lucrative (ATF 128 V 29 consid. 1). Pour procéder à la comparaison des
revenus, il convient en principe de se placer au moment de la naissance du droit à la rente
(ATF 128 V 174 consid. 4a). Le revenu sans invalidité se détermine pour sa part en
établissant au degré de la vraisemblance prépondérante ce que l’intéressé aurait
effectivement pu réaliser au moment déterminant s’il était en bonne santé (ATF 129 V 222



consid. 4.3.1). Ce revenu doit être évalué de manière aussi concrète que possible si bien
qu’il convient, en règle générale, de se référer au dernier salaire que l’assuré a obtenu avant
l’atteinte à sa santé, en tenant compte de l’évolution des salaires (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I 428/06 du 25 mai 2007 consid. 7.3.3.1). On n'admettra d'exceptions à ce
principe que si elles sont établies au degré de la vraisemblance prépondérante (ATF 129 V
222 consid. 4.3.1). Pour déterminer le revenu d'invalide de l'assuré, il y a lieu en l'absence
d'un revenu effectivement réalisé de se référer aux données salariales, telles qu'elles
résultent des enquêtes sur la structure des salaires publiées par l'Office fédéral de la
statistique (ATF 126 V 75 consid. 3b). Il y a lieu de procéder à une réduction des salaires
statistiques lorsqu'il résulte de l’ensemble des circonstances personnelles et professionnelles
du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service, nationalité ou
catégorie d’autorisation de séjour et taux d’occupation) que le revenu que pourrait toucher
l'assuré en mettant en valeur sa capacité résiduelle de travail est inférieur à la moyenne. Un
abattement global maximal de 25 % permet de tenir compte des différents éléments qui
peuvent influencer le revenu d'une activité lucrative (ATF 126 V 75 consid. 5b). L'étendue
de l'abattement justifié dans un cas concret relève du pouvoir d'appréciation (ATF 132 V
393 consid. 3.3). Conformément à l'art. 61 al. 1 let. a de la loi sur la procédure
administrative (LPA -
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revu par le Tribunal de céans. Il y a notamment excès de pouvoir d'appréciation négatif
lorsque l'autorité renonce à faire usage de son pouvoir d'appréciation (ATF 116 V 307
consid. 2). b) Aux termes de l'art. 28a al. 3 LAI, lorsque l’assuré exerce une activité
lucrative à temps partiel ou travaille sans être rémunéré dans l’entreprise de son conjoint,
l’invalidité pour cette activité est évaluée selon l’art. 16 LPGA. S’il accomplit ses travaux
habituels, l’invalidité est fixée en fonction de son incapacité à accomplir ses travaux
habituels. Dans ce cas, les parts respectives de l’activité lucrative ou du travail dans
l’entreprise du conjoint et de l’accomplissement des travaux habituels sont déterminées; le
taux d’invalidité est calculé dans les deux domaines d’activité. C'est la méthode mixte
d'évaluation de l'invalidité (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 288/06 du 20 avril
2007 consid. 3.2.5).

E. 10
a) Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration ou l'instance de recours a
besoin de documents que le médecin ou d'autres spécialistes doivent lui fournir. La tâche du
médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et
pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En outre, les données médicales
constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement,
exiger de l'assuré (ATF 125 V 256 consid. 4; ATF 115 V 133 consid. 2). Ces données
médicales permettent généralement une appréciation objective du cas. Elles l’emportent sur
les constatations qui peuvent être faites à l’occasion d’un stage d’observation
professionnelle, lesquelles sont susceptibles d’être influencées par des éléments subjectifs
liés au comportement de l’assuré pendant le stage (arrêt du Tribunal fédéral des assurances
non publié I 762/02 du 6 mai 2003 consid. 2.2). b) Selon le principe de libre appréciation
des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des
assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n’est pas lié par des règles formelles,
mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu’en soit la
provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement



valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut
trancher l’affaire sans apprécier l’ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour
lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L’élément
déterminant pour la valeur probante d’un rapport médical n’est ni son origine, ni sa
désignation, mais son contenu. À cet égard, il convient que les points litigieux importants
aient fait l’objet d’une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets,
qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées, qu’il ait été établi en pleine
connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit
claire et enfin que les conclusions de l’expert soient bien motivées (ATF 125 V 351 consid.
3; ATF 122 V 157 consid. 1c).
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preuves, le Tribunal fédéral a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière
d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux. Ainsi, lorsqu'au stade de la
procédure administrative, une expertise confiée à un médecin indépendant est établie par un
spécialiste reconnu, sur la base d'observations approfondies et d'investigations complètes,
ainsi qu'en pleine connaissance du dossier, et que l'expert aboutit à des résultats
convaincants, le juge ne saurait les écarter aussi longtemps qu'aucun indice concret ne
permet de douter de leur bien- fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/bb). d) S'agissant de la
valeur probante des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir
compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de
doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce
dernier. Ainsi, la jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par un
spécialiste qu'à l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125
V 351 consid. 3b/cc et les références). Au surplus, on ne saurait remettre en cause une
expertise ordonnée par l'administration ou un juge et procéder à de nouvelles investigations
du seul fait qu'un ou plusieurs médecins traitants ont une opinion contradictoire. Il n'en va
différemment que si ces médecins font état d'éléments objectivement vérifiables ayant été
ignorés dans le cadre de l'expertise et qui sont suffisamment pertinents pour remettre en
cause les conclusions de l'expert (arrêt du Tribunal fédéral non publié 9C_405/2008 du 29
septembre 2008 consid. 3.2). e) En ce qui concerne la valeur probante d'un rapport
d’enquête ménagère, il est essentiel qu'il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a
connaissance de la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps
résultant des diagnostics médicaux. Il s'agit en outre de tenir compte des indications de la
personne assurée et de consigner les opinions divergentes des participants. Enfin, le contenu
du rapport doit être plausible, motivé et rédigé de façon suffisamment détaillée en ce qui
concerne les diverses limitations et correspondre aux indications relevées sur place.
Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision, le juge ne saurait remettre en cause
l'appréciation de l'auteur de l'enquête que s'il est évident qu'elle repose sur des erreurs
manifestes (ATF 128 V 93 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_406/2008 du 22 juillet
2008 consid. 4.2;). Le Tribunal fédéral retient cependant que lorsque l'empêchement résulte
de troubles psychiques, une telle enquête n'est pas un moyen de preuve adéquat (VSI 2001
p. 159 consid. 3d). Cette jurisprudence a cependant été précisée en ce sens qu'en cas de
divergence entre les constatations d'ordre médical relatives à la capacité d'accomplir les
travaux habituels et les résultats de l'enquête économique, les premières prévalent en
présence de troubles psychiques (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 311/03 du 22
décembre 2003 consid. 5.3).



E. 11
L’art. 17 al. 1er LPGA dispose que si le taux d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit
une modification notable, la rente est, d’office ou sur demande, révisée pour
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supprimée. Il convient ici de relever que l’entrée en vigueur de l’art. 17 LPGA, le 1er
janvier 2003, n’a pas apporté de modification aux principes jurisprudentiels développés
sous le régime de l’ancien art. 41 LAI, de sorte que ceux-ci demeurent applicables par
analogie (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Tout changement important des circonstances,
propre à influencer le degré d’invalidité, et donc le droit à la rente, peut motiver une
révision selon l’art. 17 LPGA. La rente peut être révisée non seulement en cas de
modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même,
mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important (ATF
130 V 343 consid. 3.5). Il n'y a pas matière à révision lorsque les circonstances sont
demeurées inchangées et que le motif de la suppression ou de la diminution de la rente
réside uniquement dans une nouvelle appréciation du cas (ATF 112 V 371 consid. 2b; ATF
112 V 387 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA doit clairement
ressortir du dossier (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 559/02 du 31 janvier 2003
consid. 3.2 et les références). La réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer
un fondement juridique à un réexamen sans condition du droit à la rente (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances I 406/05 du

E. 13
S’agissant de l’incapacité à accomplir les travaux habituels dans le ménage, la recourante
n’amène pas non plus d’élément qui justifie que l’on s’écarte de l’évaluation de
l’enquêtrice, selon laquelle le degré d’invalidité dans ce domaine est de 21 %.

E. 14
Il reste à vérifier le calcul du degré d’invalidité opéré par l’intimé. On notera que, s’agissant
du statut de la recourante, celle-ci a affirmé dans le questionnaire du 29 avril 2004 qu’elle
travaillerait à plein temps sans problème de santé, alors que l’intimé a tenu compte d’un
statut mixte avec une activité professionnelle à 50 %. La question du statut peut toutefois
rester ouverte puisque, comme on le verra, même en se fondant sur un statut d’actif, le taux
d’invalidité de 29 % dans la sphère professionnelle ne donnerait pas droit à une rente. Le
recours aux données statistiques pour déterminer le revenu d’invalide est conforme à la
jurisprudence citée et le salaire statistique retenu, de CHF 4'116.- pour des activités simples
et répétitives pour une femme en 2008, est correct. L’indexation et l’adaptation à la durée
de travail de 41.6 heures selon la statistique
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survenance de l’incapacité de travail en tant que femme de chambre, portent ce revenu à
CHF 52'446.40 pour un taux d’activité de 100 % et à CHF 47'201.80 pour un taux d’activité
de 90 %. En procédant à un abattement de 15 % sur ce revenu, l’intimé est resté dans le
cadre de son pouvoir d’appréciation, de sorte que la Cour de céans ne s’en écartera pas. Le
revenu invalide, après cette réduction statistique, est ainsi de CHF 40'121.50. S’agissant du
revenu sans invalidité, l’intimé n’indique pas sur quels éléments se fonde le revenu sans
invalidité retenu de CHF 52'457.- par an. Si l’on se réfère au revenu horaire pour 2001 selon
le rapport de l’employeur du 1er juin 2004, il est de CHF 25.60, indemnités pour jours
fériés et vacances incluses (soit CHF 22.40 auxquels s’ajoutent 3.6 % et 10.64 %). Indexé à



2009, il s’élève ainsi à CHF 29.10. Annualisé, le revenu sans invalidité serait de CHF
56’896.32, soit CHF 29.10 multipliés par 41.6 heures de travail hebdomadaire puis
multipliés par 47 semaines, dès lors qu’une indemnité de vacances de 10.64 % correspond à
cinq semaines de vacances (arrêt du Tribunal fédéral 8C_708/2007 du 21 août 2008 consid.
5.5). La comparaison des revenus aboutit ainsi à un degré d’invalidité de 29.48 %, arrondi à
29 %. L'incapacité de travail et l'empêchement dans les activités habituelles entrent tous
deux à raison de 50 % dans le calcul du degré global d'invalidité ([29 % x 0.5] + [21 % x
0.5]). Le taux ainsi obtenu est de 25 %, ce qui est insuffisant pour ouvrir le droit à une rente.

E. 15
Ce degré d’invalidité est en revanche supérieur au taux dégagé par la jurisprudence pour
ouvrir le droit à des mesures d’ordre professionnel. Cependant, le droit à des mesures
d'ordre professionnel présuppose une aptitude objective et subjective de la personne assurée
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_355/2014 du 2 décembre 2014 consid. 6.1). En l’espèce, la
recourante a manifesté clairement qu’elle n’entendait pas se soumettre aux mesures d’ordre
professionnel envisagées par l’intimé, puisqu’elle a déclaré lors des deux entretiens avec ce
dernier qu’elle était trop malade pour travailler. Eu égard à cet élément, l’aptitude
subjective de la recourante fait défaut de sorte que de telles mesures paraissent vouées à
l’échec. C’est donc à juste titre que l’intimé a refusé leur octroi.

E. 16
Eu égard aux éléments qui précèdent, le recours sera rejeté. La procédure n’étant pas
gratuite en matière d’assurance-invalidité (art. 69 al. 1bis LAI), l’émolument de CHF 200.-
sera mis à la charge de la recourante, qui succombe.
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